
  
 

 

   Paris, le 19 Juillet 2004 

. 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES PORTEURS D’OCEANE 2006  

APPROUVE LA MODIFICATION DU CONTRAT D’EMISSION SELON  
DE NOUVELLES MODALITES 

 
 
 

 
Réunis en Assemblée Générale Ordinaire ce jour, les porteurs d’obligations OCEANE 2006 ont demandé à s’exprimer 

sur une proposition remaniée de modification des termes du contrat d’émission qui leur était soumise.  
 
Compte tenu de l’évolution récente du cours de bourse d’Oeneo, les porteurs d’OCEANE 2006 ont en effet jugé les 

modalités initialement proposées trop défavorables. 
 
L’Assemblée a ainsi approuvé la modification du contrat d’émission dans les termes suivants : 

- une augmentation de la parité de conversion à 40 actions par obligation détenue ; la modification du 
ratio de conversion initialement prévu de 32 actions par obligation a été amendée en séance à la demande de 
certains obligataires présents ; 

- un relèvement du taux d’intérêt versé annuellement de 3% à 7% du nominal, soit 9,80 € par obligation 
contre 4,20 € précédemment ; ce nouveau taux prend effet à la date d’approbation des nouvelles conditions 
par l’assemblée générale des porteurs obligataires ; 

- un allongement de 3 ans de la durée du contrat d’émission, la date de maturité passant du 1er janvier 
2006 au 1er janvier 2009.  

 
Pour Gérard Epin, Président Directeur Général d’Oeneo, « les porteurs d’OCEANE ont apporté par cette décision une 

contribution majeure au projet du Groupe, dont je les remercie. En effet, Oeneo s’estime aujourd’hui mieux armé pour 
lever auprès de ses partenaires financiers les 30 M€ de ressources additionnelles nécessaires pour 2004 et 2005 afin de 
faire face à une conjoncture dégradée tout en assurant le financement de ses investissements stratégiques, au premier 
rang desquels figure le projet Diamant. » 

Le Conseil d’administration d’Oeneo, dans sa séance du 22 juillet prochain, fixera la date de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires à laquelle l'approbation des modifications du contrat d’émission sera prochainement 
soumise. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Présent sur l’ensemble des régions de production viti-vinicoles mondiales, Oeneo est le seul groupe international à proposer une offre globale de produits 
et services à valeur ajoutée destinés aux acteurs du monde du vin : premier acteur mondial de la tonnellerie pour le vin, deuxième acteur mondial du 
bouchage des vins. 
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